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Annexes en application des articles R. 123-13 et R. 123-14 du code de l’urbanisme 
 
 

Annexe 1 : Secteurs Sauvegardés 
 
 
La commune de Pomps n’est pas concernée par un secteur sauvegardé, délimité en application des articles 
L. 313-1 et suivants du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 

Annexe 2 : Zone d’Aménagement Concerté 
 
 
Il n’y a pas de Zone d’Aménagement Concerté sur la commune de Pomps. 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : Zones de préemption (application de l’article L.142-1) 
 
 
Il n’y a pas de zone de préemption délimitée en application de l’article L.142-1 du Code de l’urbanisme dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de 
principes d’aménagement et de l’article L.142-3 dans sa rédaction issue de la même loi. 
 
 
 
 
 

Annexe 4 : Droit de préemption 
 
 
La commune est concernée par le Droit de Préemption Urbain. Le périmètre des zones dans lesquelles 
s’appliquent les dispositions relatives au Droit de Préemption Urbain concerne toutes les zones urbaines (U). 
 
(Plan joint en annexe) 
 
 
 

Annexe 5 : Périmètres d’application des permis de démolir 
 
Pomps n’est pas concernée par des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions relatives au 
permis de démolir prévues aux articles R 421-26 et suivants. 
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Annexe 6 : Périmètre de développement prioritaire 
 
 
Dans l’état actuel de nos connaissances, la commune de Pomps n’est pas concernée par un périmètre de 
développement prioritaire délimité en application de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies 
d’énergie et à l’utilisation de la chaleur. 
 
 
 
 
 

Annexe 7 : Périmètres des plantations, semis forestiers, d’action 
forestière… 

 
 
La commune de Pomps n’est pas concernée par un périmètre d'interdiction ou de réglementation des 
plantations et semis d'essences forestières, un périmètre d'actions forestières et les périmètres de zones 
dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 1°, 2° et 3° de l'article L. 126-1 du Code 
rural. 
 
 
 
 
 

Annexe 8 : Périmètres miniers 
 
 
La commune de Pomps est concernée par le permis exclusif de recherche d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux dit « concession de Lacq Nord ». 
 
 
 
 
 

Annexe 9 : Périmètres des carrières 
 
 
Dans l’état actuel de nos connaissances, il n’y a pas de périmètre de zone spéciale de recherche et 
d’exploitation de carrière ou de zone d’exploitation et d’aménagement coordonnée de carrière sur la 
commune de Pomps. 
 
 
 
 
 

Annexe 10 : Périmètre des divisions foncières soumises à déclaration 
préalable 
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La commune de Pomps n’est pas concernée par un périmètre de zone délimitée en application de l’article L. 
111-5-2 à l’intérieur duquel certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable. 
 
 

Annexe 11 : Périmètre sursis à statuer 
 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 

Annexe 12 : Programme d’aménagement d’ensemble 
 
 
Il n’a pas été institué sur Pomps un programme d’aménagement d’ensemble en application de l’article L.332-
9 du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 

Annexe 13 : Périmètre d’isolement acoustique au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres 

 
 
La commune de Pomps n’est pas concernée par un périmètre des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre, dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été 
édictées en application de l’article L.571-10 du code de l’environnement. 
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Annexe 14 : Plan des zones à risque d’exposition au plomb 
 
 
L’ensemble du département des Pyrénées-Atlantiques est classé zone à risque d’exposition au plomb. 
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Annexe 15 : Périmètre d’intervention sur les espaces agricoles et 
naturels périurbains 

 
La commune de Pomps n’est pas concernée par un périmètre d’intervention délimité en application de 
l’article L. 143-1 du code de l’urbanisme pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains. 
 
 
 
 
 

Annexe 16 : Servitudes d’utilité publique et bois soumis au régime 
forestier 

1) Servitudes d’Utilité Publique 
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� Détail de la servitude d’utilité publique « I 1 » 
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� Détail de la servitude d’utilité publique « I 3 » 
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� Détail de la servitude d’utilité publique « I 4 » 
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2) Bois et forêts soumis au régime forestier 

 
La commune de Pomps n’est pas concernée par des bois et forêts soumis au régime forestier. 
 
 
 
 
 

Annexe 17 : Liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont 
été maintenues 

 
 
Aucun lotissement n'a fait l'objet du maintien des règles d'urbanisme contenues dans les documents 
approuvés de ces lotissements en application du deuxième alinéa de l'article L.442-9 du code de 
l'urbanisme. 
 
 
 
 

Annexe 18 : Schémas des réseaux d’eau, d’assainissement et les 
systèmes d’élimination des déchets 

1) Réseau d’eau potable 

 
● Le gestionnaire 

Pour son eau potable, la commune adhère au Syndicat AEP d’Arzacq . Créé en 1963, ce syndicat gère 
l’alimentation en eau potable de 30 communes : les 23 du canton d’Arzacq, Casteide-Candau et quelques 
communes landaises (Auga, Garlède-Mondebat, Lalonquette, Lème et Philondenx), soit environ 7000 
habitants desservis. Son siège se situe à la mairie de Mazerolles. 
 
Son fonctionnement 
Le service est exploité en affermage : un contrat est signé, entre le syndicat et une société privée, SATEG 
(Société Anonyme de Travaux et Gestion ). Des prestations lui sont ainsi confiées : entretien de l’ensemble 
des ouvrages, renouvellement des branchements, des canalisations, des compteurs et analyse de l’eau. 
Quant au syndicat, il garde la propriété des ouvrages et finance les investissements. 
 
Les partenaires financiers 
Le Conseil Départemental subventionne à hauteur de 35% le renforcement du réseau. Le syndicat prend en 
charge le reste. Chaque commune partage à 50-50 avec le syndicat le financement de l’extension de son 
réseau. 
 
Les chiffres de la distribution 
Le réseau couvre 397 kms. 624 114 m3 ont été consommés en 2007, soit 248 litres/habitant/jour . 
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● Approvisionnements en eau potable 

L’eau qui alimente le Syndicat d’Arzacq provient : 
• de 4 forages réalisés à Bordes dans un aquifère sableux et d’un forage réalisé à Baudreix en nappe 

alluviale. 
• de 2 forages profonds situés à Geaune et Pécorade, appartenant au Syndicat du Tursan, dans les 

Landes. 
 
Le Syndicat des Eaux du Tursan puise son eau dans la nappe aquifère du Tursan, appelée nappe Eocène. 
Cette nappe ancienne, de l’âge Eocène (-55 millions d’années), contient une eau fossile d’environ 20 000 
ans, protégée par une épaisse couche imperméable d'argile qui la protège des pollutions de surface. L’eau 
potable du Tursan est captée par forages dans la nappe artésienne (sables), protégée par une couche 
imperméable de 500 mètres. L’eau du Tursan est une eau déjà potable, avant tout traitement. 
 
Pour capter l'eau issue de la nappe de l'Eocène, le Syndicat dispose de quatre forages situés sur le secteur 
de Geaune, à proximité des installations de production. Le forage n°5, réalisé en 2003 pour satisfaire de 
nouvelles demandes et sécuriser les approvisionnements, a été mis en service fin 2007. Le Syndicat a fait 
l’acquisition de groupes électrogènes pour obtenir une autonomie énergétique et ainsi pallier les coupures 
EDF à la station de production d’eau potable de Pécorade et dans ses bureaux à Geaune. 
 
 
 
 
 



 

 
Réseau d’eau potable et défense incendie 

 



 
 
L’eau subit divers traitements 
d'affinage suivis d'une désinfection 
avant distribution. Les forages sont 
dotés de périmètres de protection. 
Dans son bilan 2012, l'Agence 
Régionale de Santé (ARS) rend 
son avis sanitaire global : « L'eau 
distribuée en 2012 a été conforme 
aux normes règlementaires fixées 
pour les substances indésirables 
(nitrates, fluor...), les substances 
toxiques et les pesticides 
recherchés. Eau devant être mise 
à l'équilibre calco-carbonique ». 
 

 
 
La qualité de l’eau (voir document ci-dessous le bi lan 2014) 
Compte tenu des fuites (en partie inévitables) et des besoins en eau du service (purge, poteaux incendie, 
etc.), le rendement du réseau était de 63,3% en 2007. Le bilan fourni par l’Agence Régionale de Santé 
(organisme chargé du contrôle sanitaire) affirme que l’eau est de bonne qualité bactériologique . Sur 5 
critères (Bactériologie, nitrates, dureté, fluorures, pesticides), seul les pesticides sont au-dessus des 
normes, mais dans des valeurs qui restent sans danger pour la santé. 
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2) Réseau d’assainissement 

 
En 1999, la commune de POMPS mettait en place une station d’épuration de capacité 40 Equivalent-
habitants (EH) pour traiter les eaux usées de la mairie, de l’école, de la salle des fêtes et d’environ 8 
logements de 3 à 4 personnes. Ainsi, était réalisé : 
 

• un réseau de collecte des eaux usées constitué d’environ 85 m de canalisations, 
• une station d’épuration comprenant une fosse toutes eaux et un filtre à sable vertical drainé. 

 
La pollution arrivant aujourd’hui à la station actuelle est estimée comme suit (fréquentation en EH) : 

• Mairie 0.5 EH, 
• Ecole 50 élèves avec cantine 25 EH, 
• Salle des fêtes : 

o 3 repas/an de 150 à 200 personnes, 40 EH en pointe, 
o 1 repas/mois de 50 à 70 personnes, 14 EH en pointe, 
o basket : 10 à 30 douches/semaine, 5 EH, 
o cinéma : 1000 entrées/an, 2.5 EH, 

• Gîte pèlerins 1500 pèlerins/an soit 10 pèl/j 5 EH, 
• 5 logements, 12.5 EH, 
• Cuisine centrale 34 EH 

 
Le total est aujourd’hui autour de 85 Equivalent-habitants (EH), soit au-dessus de la capacité actuelle. 
 
Par ailleurs, la cuisine centrale est amenée à se développer. La cuisine centrale de Pomps prépare et 
distribue des repas pour des écoles, maisons de retraites, entreprises et quelques particuliers (portage à 
domicile). La production journalière moyenne actuelle est d’environ 650 repas. La commune envisage 
d’étendre les locaux afin que puissent être préparés 1000 repas par jour en moyenne et 1200 repas par jour 
en pointe. La pollution qu’engendrera la cuisine centrale est évaluée à 66 EH. L’étude se base notamment 
sur un bilan 24 heures réalisé par le Laboratoire des Pyrénées entre les 19 et 20 décembre 2011. 
 
Aussi, une extension du réseau et une nouvelle station d’épuration sont programmées par le Syndicat du 
Tursan, maître d’ouvrage du projet. 
 

� Le nouveau zonage d’assainissement collectif 

Le contour du nouveau zonage d’assainissement se trouve ci-après. Il a l’avantage de résorber l’essentiel 
des assainissements non collectifs identifiés comme points noirs du bourg. 
La pollution qui arriverait à la nouvelle station serait de : 

 
 
Le nombre de logements possible en plus correspond au projet de croissance de la commune dans le cadre 
de ce PLU. 
 
 
 









Description du réseau d’assainissement collectif 
Les infrastructures nécessaires pour assurer la desserte de la nouvelle zone d’assainissement collectif 
seraient composées de : 

- 1 670 ml de réseau gravitaire de collecte, 
- 550 ml de réseau de refoulement, 
- 2 postes de refoulement. 

 
� La nouvelle station d’épuration 

La station d’épuration sera implantée à proximité du Luy de Béarn comme indiqué sur le plan ci-dessus. 
Le rejet se ferait dans ce même cours d’eau. 
Vu sa capacité, elle sera soumise à déclaration au titre du Code de l'Environnement. 
A priori, le niveau de rejet demandé sera de : 

- DBO5 : 35 mg/l 
- DCO : 90 mg/l 
- MES : 125 mg/l 

3) L’assainissement autonome 

Le Syndicat des Eaux du Tursan a procédé, au contrôle des installations existantes d'assainissement non 
collectif. Un nombre significatif d'installations présentant un risque pour la salubrité publique a alors été 
recensé dans le bourg. Plusieurs constructions sont des points noirs, elles seront pour une grande part 
dans la zone d’assainissement collectif future. Ci-dessous la plaquette indiquant les modalités de 
contrôle. 
 
Toutefois, une partie du bourg (à l’ouest), ainsi que les hameaux ne sont pas raccordables au réseau. 2 
secteurs sont encore susceptibles de recevoir des constructions supplémentaires. Dans un passé récent 
(de 2003 à 2014), plusieurs logements ont été bâtis sur ces zones. Aussi, de nombreuses études sur 
l’aptitude des sols à l’assainissement autonome ont été réalisées (documents ci-dessous). Si les sols ne 
sont pas toujours parfaitement aptes, le service public d’assainissement non collectif (SPANC) a donné 
des préconisations, qui ont permis la réalisation de nombreux logements (cartes ci-dessous). 
 

Secteur où ont été réalisées des études d’aptitude des sols à l’assainissement autonome. 
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SECTEUR 1 (construction réalisées entre 2003 et 2008) 
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SECTEUR 2 (constructions réalisées entre 2008 et 2014) 
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4) Système d’élimination des déchets 

Dans le cadre de sa compétence environnement, la Communauté de Communes du Canton d’Arzacq 
assure plusieurs missions, dont celle de la collecte des déchets. La gestion des déchets sur le canton est 
assurée par le SIECTOM (Syndicat Intercommunal d'Environnement de Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères). La population desservie est de 5648 habitants sur 23 communes. 
 
Le SIECTOM assure :  

- la collecte des ordures ménagères, 
- le tri sélectif (en porte à porte sur Arzacq, en apport volontaire pour les autres communes), 
- la gestion des déchetteries d’Arzacq et Bouillon. 

 
Pour le Système de collecte, quel que soit le mode de ramassage et de traitement des déchets, les 
ménages du canton doivent trier leurs déchets à la source en séparant : 

- les ordures ménagères (valorisation énergétique par incinération), 
- les déchets recyclables (valorisation matière), 
- les déchets fermentescibles (valorisation organique). 

 
Dans le cas du porte à porte réalisé à Arzacq, le conteneur à ordures ménagères et/ou votre caissette 
bleue doivent être sorti, devant l’habitation chaque semaine Ils sont collectés à domicile. Pour les 
communes rurales du SIECTOM, il y a apport volontaire. Les ménages doivent se rendre au point-tri de 
leur commune, où des conteneurs à ordures ménagères sont à leur disposition ainsi que trois colonnes 
pour les recyclables (verre/papiers cartons/emballages plastiques et métalliques). 
 
Concernant le tri sélectif, il est permis de mettre  dans sa caissette : 

- Le verre (sans capsule, ni bouchon) : bouteilles, pots et bocaux (Ampoules et néons : 
déchetterie). 

- Les journaux-magazines, papiers et petits cartons (sans films en plastique), 
- Les emballages (avec bouchon) : flacons, bidons, cubitainers et bouteilles en plastique (y 

compris huile, vinaigrette, sauces), aérosols, bidons, conserves, canettes et boîtes en métal, 
barquettes en aluminium, briques alimentaires. 

- bidons d’huile moteur, fioul   (déchetterie), 
- pots plastique  (ordures ménagères), 
- papiers et sachets aluminium  (ordures ménagères)  

 
Si les emballages ménagers non recyclables 
sont déposés dans les colonnes de tri ou dans 
la caissette bleue, ils seront considérés comme 
des « refus de tri », puis enterrés dans un 
Centre d'Enfouissement Technique ou 
décharge contrôlée. 
 
Le compostage individuel fait partie des 
actions de la réduction des déchets pour limiter 
la quantité des déchets dans la poubelle. Cette 
pratique permet de transformer des petites 
quantités de déchets de cuisine, de jardin et de 
la maison en un compost de qualité. 
 
Un important effort de communication est mené 
par le SIECTOM. La sensibilisation est basée 
sur des actions de terrains et permet ainsi de 
toucher divers publics comme les élus, les 
habitants, les scolaires (de l’école maternelle au 
lycée), les équipes de collecte (COVED), le 
personnel du centre de tri de Sévignacq, les 
HLM, associations… 

 

 
 

La déchetterie de Bouillon 
 

La Communauté de Communes du Canton d’Arzacq est adhérente du syndicat mixte de traitement des 
déchets du bassin Est du Béarn (SMTD), établissement public, créé par arrêté préfectoral en 2001. Il a la 
charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés. Les déchets de la 
commune de Pomps sont traités par le SMTD sur ses différentes installations : 

• les ordures ménagères à l'usine d'incinération des ordures ménagères (UIOM), le traitement 
étant opéré par oxydation thermique, l'installation étant certifiée ISO 9001, ISO 14001 et 
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OSHAS 18001. La valorisation énergétique est assurée par 2 chaudières et un groupe turbo-
alternateur de 5,5 MW (la production annuelle est de l'ordre de 30 000 MWh, un quart étant 
utilisé pour la consommation propre à l'usine, le solde étant revendu à EDF) ; 

• la collecte sélective au centre de tri de Sévignacq par tri manuel et mécanisé (les produits 
recyclables étant revendus dans le cadre d'un contrat éco-emballage) ; 

• les déchets verts à l'aire de compostage de Soumoulou (le compost produit par andain 
retourné sans aération forcée est conforme aux prescriptions de la norme NFU 44-051). 
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Annexe 19 : Plan d’exposition au bruit des aérodromes 
 
 
La commune de Pomps n’est pas concernée par un plan d’exposition au bruit d’un aérodrome, établi en 
application des articles L. 147-1 à L. 147-6 du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 

Annexe 20 : Prescription d’isolement acoustique 
 
 
Aucune voie de la commune n’est soumise à l’arrêté préfectoral n° 99-R-1215 du 20 décembre 1999, 
portant sur les prescriptions d’isolement acoustique. 
 
 
 
 

Annexe 21 : Zone de publicité 
 
 
La commune de Pomps n’a pas institué de zone de publicité restreinte ou élargie en application des 
articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l’environnement. 
 
 
 
 

Annexe 22 : Projet de plan de prévention des risques naturels ou 
miniers 

 
 
Aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant le territoire communal et établi en 
application de l'article L.562-1 du code de l'environnement n'est actuellement en cours d'élaboration. Les 
dispositions prévues à l'article L.562-2 permettant, le cas échéant, de rendre immédiatement opposable à 
toute personne publique ou privée certaines dispositions d'un projet de plan de prévention des risques 
n'ont pas lieu d'être appliquées. 
 
De même, aucun plan de prévention des risques miniers concernant le territoire communal et établi en 
application de l'article 94 du code minier n'est en cours d'élaboration. 
 
 
 
 

Annexe 23 : Zones agricoles protégées 
 
 
Il n’a pas été institué sur Pomps de zone agricole protégée délimitée en application de l'article L. 112-2 
du code rural. 
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Annexe 24 : Arrêté du préfet coordonnateur de massif 
 
 
Aucun secteur permettant des constructions ou des aménagements n'a été délimité dans les parties 
naturelles des rives d'un plan d'eau naturel ou artificiel d'une superficie inférieure à mille hectares ou à 
compter des rives d'un plan d'eau partiellement situé en zone de montagne, comme le permet l'article 
L.145-5 du code de l'urbanisme.  
 
L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l'article L.145-5 du code de 
l'urbanisme n'est donc pas requis dans le cadre du présent PLU. 
 
 
 
 
 
 

Annexe 25 : Plan de prévention des risques naturels 
 
 
 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 
 
 
 


